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Nocor S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 91.856.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011057997/10.

(110065191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Notabene S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4010 Esch-sur-Alzette, 34, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 53.277.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011057999/9.

(110065345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Olympe International Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 142.659.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011058002/9.

(110065645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Olympe International S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 142.660.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011058003/9.

(110065363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Opus 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 116.015.

Beschlüsse der alleinigen Gesellschafterin vom 16, Februar 2011

1. Herr Pietro LONGO hat sein Mandat als Geschäftsführer niedergelegt.

2. Herr SANA, Geschäftsführer, geboren am 10. April 1974 in Forbach (Frankreich), beruflich wohnhaft in L-1331
Luxemburg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, ist als Geschäftsführer auf unbestimmte Zeit ernannt worden.

3. Die Gesellschaft wird in allen Angelegenheiten durch die gemeinsame Unterschrift eines Geschäftsführers mit be-
ruflichem Wohnsitz im Grossherzogtum Luxemburg zusammen mit einem Geschäftsführer mit beruflichem Wohnsitz
ausserhalb des Grossherzogtums Luxemburg verpflichtet.

Für gleichlautende Mitteilung
Für OPUS 2 S.àr.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011058006/17.

(110065276) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.
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Orion Capital, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 68.107.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ORION CAPITAL
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011058007/11.

(110065248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

VEREF I Invest Co 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 70.508,00.
Siège social: L-2730 Luxembourg, 22, rue Michel Welter.

R.C.S. Luxembourg B 155.892.

In the year two thousand and eleven, on the third of February at 5.45 p.m.

Before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch/Alzette (Grand Duchy of Luxembourg)

There appeared:

VEREF I Management S.à r.l., a private limited liability company governed by Luxembourg law, having its registered
office at 20, boulevard Emmanuel Servais, L- 2535 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under number B 154 388, acting for and on behalf of Victory European Real Estate Fund I, an investment fund
set up under the laws of Luxembourg organized as a fonds commun de placement-fonds d’investissement spécialisé
governed by the law of February 13, 2007 regarding specialized investment funds,

here represented by M e Marie-Claude Frank, lawyer, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The prenamed is the sole partner of VEREF I Invest Co 1 S.à r.l., having its registered office at 22, rue Michel Welter,
L-2730 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 155 892, incor-
porated by deed of the undersigned notary dated September 29, 2010, published in the Mémorial C on November 10,
2010 under number 2420 (the “Company”).

Which appearing party, represented as mentioned above, requested the undersigned notary to draw up as follows:

I. That the agenda of the extraordinary general meeting is the following:

Agenda

1. Division of the existing three thousand eight hundred fifty (3,850) parts divided into two thousand five hundred
(2,500) redeemable parts of class A and one thousand three hundred fifty (1,350) redeemable parts of class B of ten Euro
(EUR 10.-) each held by the sole partner of the Company into the following redeemable parts of ten Euro cents (EUR
0.10) each:

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class A,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class B,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class C,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class D,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class E,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class F,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class G,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class H,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class I, and

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class J.

2. Increase of the capital of the Company by an amount of thirty two thousand and eight Euro (EUR 32,008.-) so as
to raise it from its present amount of thirty eight thousand five hundred Euro (EUR 38,500.-) to seventy thousand five
hundred and eight Euro (EUR 70,508.-) by the issue of three hundred twenty thousand eighty (320,080) new parts of
class A of ten Euro cents (EUR 0.10) each, at a total subscription price of three hundred twenty thousand eighty Euro
and three cents (EUR 320,080.03).
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Subscription of the three hundred twenty thousand eighty (320,080) new parts of class A by the Company’s sole
partner and payment thereof and of the premium attached thereto by a contribution in kind of three hundred forty seven
thousand twenty nine (347,029) parts (representing approximately 29.9% of all the one million one hundred fifty six
thousand seven hundred sixty six (1,156,766) parts) it holds in VEREF I Invest Co 2 S.à r.l., having its registered office at
22, rue Michel Welter, L-2730 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 155 938 (“Investco 2”).

3. Amendment and restatement of the Company’s articles of association in particular to reflect the above division of
parts and capital increase and to introduce additional changes to the corporate capital provisions (including, without
limitation, the restructuring of the authorised capital and certain changes to the financial rights attached to the parts).

II. That the extraordinary general meeting of the Company has taken the following resolutions:

First resolution

The sole partner of the Company resolved to convert the existing three thousand eight hundred fifty (3,850) parts
divided into two thousand five hundred (2,500) redeemable parts of class A and one thousand three hundred fifty (1,350)
redeemable parts of class B of ten Euro (EUR 10.-) each held by the sole partner of the Company into the following
classes of redeemable parts of ten Euro cents (EUR 0.10) each:

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class A,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class B,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class C,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class D,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class E,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class F,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class G,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class H,

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class I, and

- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class J.

Second resolution

The sole partner of the Company resolved to increase the capital of the Company by an amount of thirty two thousand
and eight Euro (EUR 32,008.-) so as to raise it from its present amount of thirty eight thousand five hundred Euro (EUR
38,500.-) to seventy thousand five hundred and eight Euro (EUR 70,508.-) by the issue of three hundred twenty thousand
eighty (320,080) new parts of class A of ten Euro cents (EUR 0.10) each, at a total subscription price of three hundred
twenty thousand eighty Euro and three cents (EUR 320,080.03).

Subscription and Payment

The three hundred twenty thousand eighty (320,080) new parts of class A have been subscribed for by the sole existing
partner of the Company, prenamed, who has fully paid them up at an aggregate subscription price of three hundred twenty
thousand eighty Euro and three cents (EUR 320,080.03), out of which thirty two thousand and eight Euro (EUR 32,008.-)
represent the par value of the three hundred twenty thousand eighty (320,080) new parts of class A and two hundred
eighty eight thousand seventy two Euro and three cents (EUR 288,072.03) represent the aggregate premium paid on the
three hundred twenty thousand eighty (320,080) new parts of class A (before allocation of the legal reserve), through a
contribution in kind of three hundred forty seven thousand twenty nine (347,029) parts (representing approximately
29.9% of all the one million one hundred fifty six thousand seven hundred sixty six (1,156,766) parts) it holds in Investco
2.

Proof of the existence and value of the contribution for an amount of three hundred twenty thousand eighty Euro and
three cents (EUR 320,080.03) has been given, by delivery of (i) an interim balance sheet of Investco 2 as of February 3,
2011, (ii) a contribution certificate dated February 3, 2011 and issued by the sole partner of the Company, and (iii) an
acceptance certificate dated February 3, 2011 and issued by the Company.

Out of this contribution, the amount of seven thousand fifty Euro and eighty cents (EUR 7,050.80) will be allocated to
the legal reserve of the Company.

Third resolution

The sole partner of the Company subsequently resolved to amend and restate the Company’s articles of association,
in particular (i) to reflect the above resolutions of capital division and capital increase and (ii) to introduce additional
changes to the corporate capital provisions (including, without limitation, the restructuring of the authorised capital and
certain changes to the financial rights attached to the parts), so that they shall read with immediate effect as follows:

Art. 1. The owners of the parts set out below and all persons and entities who may become partners in future (singularly
the “Partner” and jointly, the “Partners”), form a company with limited liability (the “Company”) which will be governed
by the laws pertaining to such an entity as well as by these articles of association (the “Articles of Association”).
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Art. 2. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies
and foreign companies and the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by
sale, exchange or otherwise of stock, bonds, warrants, debentures, notes and other securities of any kind, as well as the
management, control and development of such participations.

The Company may render to its subsidiaries as well as any other member of the group every assistance whether by
way of loans, guarantees or otherwise.

The Company may also invest in and develop real estate as well as carry out real estate management for its own
purposes.

The Company may borrow in any form.
The Company may proceed to the issuance of notes, certificates, bonds and debentures (including convertible instru-

ments) and any kind of convertible or non-convertible debt and/ or equity securities or instruments by way of private
placement.

The Company may carry out any other financial, industrial or commercial activity, directly or indirectly connected with
its objects.

The Company may in general take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 3. The term of the Company shall be for an unlimited period.

Art. 4. The Company's denomination shall be “VEREF I Invest Co 1 S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg. It may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the sole Manager or the
Board of Managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general meeting of the Partners adopted in the manner required
for the amendment of the Articles of Association.

Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the sole Manager or the Board of Managers of the Company.

Where the sole Manager or the Board of Managers of the Company determine that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the
normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and
persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these ex-
traordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which,
notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 6. The Company's issued corporate capital is set at seventy thousand five hundred and eight Euro (EUR 70,508.-),
consisting of the following redeemable parts of ten Euro cents (EUR 0.10) each:

- three hundred fifty eight thousand five hundred and eighty (358,580) redeemable parts of class A,
- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class B,
- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class C,
- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class D,
- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class E,
- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class F,
- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class G,
- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class H,
- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class I, and
- thirty-eight thousand five hundred (38,500) redeemable parts of class J.
The authorised capital of the Company is fixed at one hundred and ninety nine million nine hundred twenty nine

thousand four hundred ninety two Euro (EUR 199,929,492.-) consisting of the following redeemable parts of ten Euro
cents (EUR 0.10) each:

- one hundred and ninety nine million six hundred forty one thousand four hundred twenty (199,641,420) redeemable
parts of class A,

- one hundred and ninety nine million nine hundred sixty one thousand five hundred (199,961,500) redeemable parts
of class B,

- one hundred and ninety nine million nine hundred sixty one thousand five hundred (199,961,500) redeemable parts
of class C,

- one hundred and ninety nine million nine hundred sixty one thousand five hundred (199,961,500) redeemable parts
of class D,

- one hundred and ninety nine million nine hundred sixty one thousand five hundred (199,961,500) redeemable parts
of class E,
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- one hundred and ninety nine million nine hundred sixty one thousand five hundred (199,961,500) redeemable parts
of class F,

- one hundred and ninety nine million nine hundred sixty one thousand five hundred (199,961,500) redeemable parts
of class G,

- one hundred and ninety nine million nine hundred sixty one thousand five hundred (199,961,500) redeemable parts
of class H,

- one hundred and ninety nine million nine hundred sixty one thousand five hundred (199,961,500) redeemable parts
of class I, and

- one hundred and ninety nine million nine hundred sixty one thousand five hundred (199,961,500) redeemable parts
of class J.

All parts may be issued with a premium. The sole Manager or the Board of Managers may create such capital reserves
from time to time as they may determine is proper (in addition to those which are required by law) and shall create a
paid in surplus from funds received by the Company as issue premiums on the issue and subscription of its parts. The
payment of any dividend or other distribution out of a reserve fund to holders of parts may be decided by the sole Manager
or the Board of Managers.

Class A shall give a right to the unconsolidated net profit of the Company determined in accordance with Luxembourg
generally accepted accounting principles and after income tax (the “Net Income”) from the date of constitution of the
Company until the redemption of all parts in class A. On the redemption in full of class A parts, class B shall give a right
to the Net Income of the Company; on the redemption in full of class B parts, class C parts shall give a right to the Net
Income of the Company and so on for all the classes of parts in issue from time to time.

All parts of each class are otherwise subject to the same rights and obligations.

During the period of five (5) years from the date of the publication of the present deed, the sole Manager or the Board
of Managers are hereby authorised to issue additional parts of different classes and to grant options to subscribe for such
parts up to the amount of the authorised capital (without taking account of the capital already issued), to such persons
and on such terms as they shall see fit (and specifically to proceed to such issue without reserving for the existing Partners
a preferential right to subscribe to the parts to be issued).

Whenever the sole Manager or the Board of Managers effect an increase of capital in whole or in part they shall be
obliged to take steps to amend this article in order to record the change and the sole Manager or the Board of Managers
are authorised to take or authorise the steps required for the execution and publication of such amendment in accordance
with legal requirements.

Within the five (5) year period referred to above and within the limit of the authorised capital, the sole Manager or
the Board of Managers are further authorised to issue convertible bonds or assimilated instruments or bonds with sub-
scription rights or any other debt financial instruments on such other terms and conditions as they shall consider from
time to time to be in the best interest of the Company and without reserving to existing Partners a preferential right to
subscribe for such instruments or the parts underlying such instruments.

The period or extent of such authority may be extended by the Partners in general meeting from time to time, in the
manner required for amendment of these Articles of Association.

Art. 7. The sole Manager or the Board of Managers may redeem all or some of the parts of any class of parts on such
terms as they may in their discretion decide without offering a proportional redemption of parts to the other Partners.

If the sole Manager or the Board of Managers determine to redeem any parts they shall give the holder of the parts
such reasonable notice of the redemption as they shall determine.

Each holder of parts shall execute and deliver such documents or instruments or otherwise take such actions as may
be required by the Company to give effect to these provisions. Each Manager, from time to time, is hereby granted a
power of attorney by each holder of parts to execute and deliver any such documents or instruments or take any such
actions in the name of and on behalf of such holder of parts to the extent that such holder of parts fails to do so.

Once a part is redeemed the holder of the part shall cease to be entitled to any rights in respect of it (except the right
to receive a dividend which has been declared prior to such redemption).

The sole Manager or the Board of Managers shall either redeem the parts out of distributable reserves or re-issue
such parts immediately to new partners. Alternatively, the sole Manager or the Board of Managers may at their discretion
decide to cancel any redeemed parts and are then authorized to take the necessary steps to record the modification of
the Articles of Association of the Company and to publish the modification in accordance with applicable Luxembourg
laws.

Art. 8. The Company's parts are freely transferable between existing Partners.

They may only be disposed of to new partners following the passing of a resolution of the Partners in general meeting,
approved by a majority amounting to three-quarters of the paid-up corporate capital.

Art. 9. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of one (1) of the Partners will not bring the
Company to an end.
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Art. 10. Neither creditors nor heirs may for any reason create a charge over the assets or documents of the Company
in respect of their own indebtedness.

Art. 11. The Company is managed by one (1) or several managers (singly the “Manager” and jointly the “Managers”),
not necessarily Partners, appointed by the Partners. If several Managers are appointed, they form a board of Managers
(the “Board of Managers”).

The Partners will have the power to dismiss any Manager at any time in their discretion without giving reasons.

In dealing with third parties, the sole Manager or the Managers have the most extensive powers to act in the name of
the Company in all circumstances and to perform or authorise any acts or operations connected with its object.

In order to be valid, resolutions of the Board of Managers must be passed by the vote of at least a simple majority of
Managers in office at any time. In the event of an equality of votes, any chairman of the Board of Managers that may be
appointed by the Board of Managers, shall not have a casting vote.

The Managers may elect a chairman of their Board of Managers and determine the period for which he is to hold office;
but if no such chairman is elected, or if at any meeting the chairman is not present within five (5) minutes after the time
appointed for holding the same, the Managers present may choose one (1) of their number to be chairman of the meeting.
The chairman shall always be required to be physically present in Luxembourg unless otherwise determined by the
Managers.

A Manager may participate in a meeting of the Board of Managers by conference telephone or other communications
equipment by means of which all the persons participating in the meeting can communicate with each other at the same
time. Participation by a Manager in a meeting in this manner is treated as presence in person at that meeting. Unless
otherwise determined by the Managers the meeting shall be deemed to be held at the place where the chairman is at the
start of the meeting.

A Manager may be represented at any meeting of the Board of Managers by a proxy appointed in writing by him. He
must appoint as proxy another Manager of the Company. The vote of the proxy shall for all purposes be deemed to be
that of the appointing Manager.

Written resolutions signed by all the Managers will be as valid and effective as if passed at a meeting duly convened
and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies thereof and may be evidenced by letter,
telefax or similar communication.

If more than one (1) Manager is appointed, any two (2) Managers can bind the Company by their joint signatures. The
Board of Managers may delegate signatory power to any one (1) Manager or third party to bind the Company by his sole
signature in the context of a specific transaction.

Art. 12. The Company shall, to the fullest extent permitted by law, indemnify any person who is, or has been, a Manager
or officer, against liability and against all expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any investigation,
claim, action, suit or proceeding in which he becomes involved as a party or otherwise by reason of his being or having
been a Manager or officer of the Company or, at its request, of any other company of which the Company is a shareholder
or a creditor and from which he is not entitled to be indemnified by such company, and against amounts paid or incurred
by him in the settlement thereof, except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in a court of
competent jurisdiction in such investigation, claim, action, suit or proceeding to be liable for gross negligence, or wilful
misconduct in the conduct of his office; in the event of settlement, indemnification shall be provided only in connection
with such matters covered by the settlement as to which a court of competent jurisdiction has approved the settlement
or the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such a breach of duty.

Art. 13. The sole Manager or the Managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to
commitments regularly made by them in the name of the Company. They are simple authorised agents and are responsible
only for the execution of their mandate.

Art. 14. Each Partner may take part in collective decisions irrespective of the number of parts which he owns.

Each Partner has voting rights commensurate with his holding of parts. Each Partner may appoint a proxy to represent
him at meetings.

Art. 15. The Company's financial year commences on the 1 st of January and ends on the 31 st of December.

Art. 16. Each year on the 31 st of December, the books of the Company shall be closed and the sole Manager or the
Board of Managers shall prepare an inventory including an estimate of the value of the Company's assets and liabilities as
well as the Company’s financial statements.

Art. 17. Each Partner may inspect the above inventory and the financial statements at the Company's registered office.

Art. 18. The amount stated in the annual inventory, after deduction of general expenses, amortisation and other
expenses represents the net profit of the Company.

Five per cent (5%) of the net profit is set aside to be put into a statutory reserve, until this reserve amounts to ten
per cent (10%) of the corporate capital. The balance may be used freely by the Partners.
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The sole Manager or the Board of Managers shall propose the allocation of the Net Income to the vote of the general
meeting of Partners, provided that (i) each part within a given class entitles its holder to the amount of the dividend paid
per part of that class; and (ii) the class A parts shall give a right to the Net Income as from the date of constitution of the
Company until the redemption of all parts in class A; the class B parts shall give a right to the Net Income as from the
date of the full redemption of the class A parts; the class C parts shall give a right to the Net Income as from the date of
the full redemption of the class B parts, and so on for all the parts in issue from time to time.

Any dividend declared on a class of parts shall be distributed among the holders of parts within such class in proportion
to the number of parts that they hold in such class.

The holders of parts in respect of which issue premiums have been paid will be entitled to distributions not only in
respect of the corporate capital but also in respect of the amount of issue premiums paid by such holders reduced by
any distributions of such issue premiums to the holders of such parts or any amounts of such issue premium used for the
setting off of any realized or unrealized capital losses.

The holder(s) of parts in a given class shall not be entitled to any dividend until the holders of the immediately preceding
class of parts have been redeemed in full.

The sole Manager or the Board of Managers are authorised to proceed, as often as they deem appropriate and at any
moment in time during the accounting year, to the payment of interim dividends, subject only to the two (2) following
conditions: the sole Manager or the Board of Managers may only take the decision to distribute interim dividends on the
basis of interim accounts drawn up within thirty (30) days before the date of the decision; the interim accounts, which
may be unaudited, must show that sufficient distributable profits exist.

Art. 19. At the time of the winding up of the Company, the liquidation of the Company will be carried out by one (1)
or more liquidators, who may be Partners, and who are appointed by the Partners.

Art. 20. Each of the Partners will refer to legal provisions on all matters for which no specific provision is made in the
Articles of Association.

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately two thousand euro (€ 2,000.-).

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that on request of the appearing person,
this deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and in case of
divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof this deed was drawn up in Luxembourg on the date set at the beginning of this deed.

This deed having been read to the appearing person, known to the undersigned notary by first and surname, civil status
and residence, said person appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the French version:

L’an deux mille onze, le trois février à 17.45 heures.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette (Luxembourg),

A comparu

VEREF I Management S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par la loi luxembourgeoise, ayant son siège social
à 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
à Luxembourg sous le numéro B 154 388, agissant pour et au nom du fonds d’investissement Victory European Real Estate
Fund I, créé sous la loi luxembourgeoise et organisé en tant que fonds commun de placement-fonds d’investissement
spécialisé sous la loi du 13 février 2007 relative aux fonds d’investissement spécialisés,

ici représentée par Maître Marie-Claude Frank, avocat à la Cour, avec résidence à Luxembourg, en vertu d’une pro-
curation délivrée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante, ainsi que par le
notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement.

La comparante est l’associé unique de VEREF I Invest Co 1 S.à r.l., ayant son siège social au 22, rue Michel Welter,
L-2730 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B
155 892, constituée par le notaire instrumentant par acte du 29 septembre 2010, publié au Mémorial C le 10 novembre
2010 sous le numéro 2420 (la «Société»).

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

Que l’ordre du jour de l’assemblée générale extraordinaire est le suivant:

Ordre du jour

1. Division des trois mille huit cent cinquante (3.850) parts sociales existantes représentées par deux mille cinq cents
(2.500) parts sociales rachetables de classe A et mille trois cent cinquante (1.350) parts sociales rachetables de classe B,
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chacune d'une valeur nominale de dix Euro (EUR 10,-) détenues par l’associé unique de la Société, en parts sociales
rachetables d’une valeur nominale de dix centimes (EUR 0,10) chacune comme suit:

- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe A,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe B,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe C,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe D,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe E,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe F,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe G,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe H,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe I, et
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe J.
2. Augmentation du capital social de la Société à concurrence d’un montant de trente deux mille huit Euro (EUR

32.008,-), pour le porter de son montant actuel de trente huit mille cinq cents Euro (EUR 38.500,-) à soixante dix mille
cinq cent huit Euro (EUR 70.508,-), par l’émission de trois cent vingt mille quatre-vingt (320.080) parts sociales nouvelles
de classe A, d’une valeur nominale de dix centimes (EUR 0,10) chacune, à un prix de souscription total de trois cent vingt
mille quatre-vingt Euro et trois centimes (EUR 320.080,03).

Souscription des trois cent vingt mille quatre-vingt (320.080) parts sociales nouvelles de classe A par l’associé unique
de la Société et libération de celles-ci ainsi que de la prime d’émission y relative par apport en nature de trois cent quarante
sept mille vingt neuf (347.029) parts sociales (soit approximativement 29,9% de toutes les un million cent cinquante six
mille sept cent soixante six (1.156.766) parts sociales) qu’il détient dans VEREF I Invest Co 2 S.à r.l., ayant son siège social
à 22, rue Michel Welter, L-2730 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxem-
bourg sous le numéro B 155 938 («Investco 2»).

3. Modification et refonte des statuts de la Société, en particulier afin de refléter la division de parts sociales et l’aug-
mentation de capital susmentionnées et afin d’introduire des changements supplémentaires aux dispositions relatives au
capital social (y compris, sans limitation, la restructuration du capital autorisé et certaines modifications des droits finan-
ciers attachés aux parts sociales).

II. Que l’assemblée générale extraordinaire de la Société a pris les décisions suivantes:

Première résolution

L’associé unique de la Société a décidé de convertir les trois mille huit cent cinquante (3.850) parts sociales existantes
représentées par deux mille cinq cents (2.500) parts sociales rachetables de classe A et mille trois cent cinquante (1.350)
parts sociales rachetables de classe B, chacune d'une valeur nominale de dix Euro (EUR 10,-) détenues par l’associé unique
de la Société, en parts sociales rachetables d’une valeur nominale de dix centimes (EUR 0,10) chacune des classes suivantes:

- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe A,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe B,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe C,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe D,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe E,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe F,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe G,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe H,
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe I, et
- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe J.

Deuxième résolution

L’associé unique de la Société a décidé d’augmenter le capital social de la Société à concurrence d’un montant de trente
deux mille huit Euro (EUR 32.008,-), pour le porter de son montant actuel de trente huit mille cinq cents Euro (EUR
38.500,-) à soixante dix mille cinq cent huit Euro (EUR 70.508,-), par l’émission de trois cent vingt mille quatre-vingt
(320.080) parts sociales nouvelles de classe A, d’une valeur nominale de dix centimes (EUR 0,10) chacune, à un prix de
souscription total de trois cent vingt mille quatre-vingt Euro et trois centimes (EUR 320.080,03).

Souscription et Libération

Les trois cent vingt mille quatre-vingts (320.080) parts sociales nouvelles de classe A ont été souscrites par l’associé
unique de la Société, pré-qualifié, qui les a libérées intégralement à un prix de souscription total de trois cent vingt mille
quatre-vingts Euro et trois centimes (EUR 320.080,03), duquel prix le montant de trente deux mille huit Euro (EUR
32.008,-) représente la valeur nominale des trois cent vingt mille quatre-vingt (320.080) parts sociales nouvelles de classe
A et deux cent quatre-vingt-huit mille soixante douze Euro et trois centimes (EUR 288.072,03) représentent la prime
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d’émission payée sur les trois cent vingt mille quatre-vingts (320.080) parts sociales nouvelles de classe A (avant dotation
de la réserve légale), moyennant apport en nature de trois cent quarante-sept mille vingt neuf (347.029) parts sociales
(soit approximativement 29,9% de toutes les un million cent cinquante six mille sept cent soixante six (1.156,766) parts
sociales) qu’il détient dans Investco 2.

La preuve de l’existence et de la valeur de cet apport en nature pour un montant total de trois cent vingt mille quatre-
vingts Euro et trois centimes (EUR 320.080,03) a été produite, par la délivrance (i) des comptes intérimaires de Investco
2 en date du 3 février 2011, (ii) un certificat d’apport en date du 3 février 2011 et émis par l’associé unique de la Société,
et (iii) un certificat d’acceptation daté du 3 février 2011 et émis par la Société.

De cet apport, la somme de sept mille cinquante Euro et quatre-vingts centimes (EUR 7.050,80) sera affectée à la
réserve légale de la Société.

Troisième résolution

L’associé unique de la Société a décidé en conséquence de modifier et de refondre les statuts de la Société, en particulier
afin de refléter la division de parts sociales et l’augmentation de capital susmentionnées et afin d’introduire des change-
ments supplémentaires aux dispositions relatives au capital social (y compris, sans limitation, la restructuration du capital
autorisé et certaines modifications des droits financiers attachés aux parts sociales), de manière à ce qu’ils prennent avec
effet immédiat la teneur suivante:

Art. 1 er .  Il est formé entre les propriétaires actuels des parts sociales ci-après créées et tous ceux qui pourront le
devenir par la suite (au singulier l’«Associé» et collectivement les «Associés»), une société à responsabilité limitée (la
«Société») qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. L’objet de la Société est la prise des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises et étrangères et toute autre forme d’investissement, l’acquisition par achat, souscription, ou de toute autre
manière, ainsi que l’aliénation par vente, échange ou de toute autre manière d’actions, d’obligations, de bons de souscri-
ption, de dettes, de notes et d’autres valeurs mobilières de toutes espèces, ainsi que la gestion, le contrôle et le
développement de son portefeuille.

La Société peut fournir à ses succursales et tout autre membre du groupe toute assistance, que ce soit par voie de
prêts, garanties ou autres.

La Société peut aussi investir dans et développer de l’immobilier et faire de la gestion immobilière pour son propre
compte.

La Société peut emprunter sous toutes les formes.

La Société peut procéder à l’émission de billets, certificats, obligations et autres dettes (y inclus des instruments
convertibles) et toute forme de dette convertible ou non-convertible et/ou titres ou instruments de capital par placement
privé.

La Société peut poursuivre toute activité de nature financière, industrielle ou commerciale qui se révèle utile direc-
tement ou indirectement à l’accomplissement de son objet.

La Société peut en général prendre toutes mesures de contrôle et de supervision et poursuivre toute activité utile à
l’accomplissement et au développement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de “VEREF I Invest Co 1 S.à r.l.”.

Art. 5. Le siège social de la Société est établi dans la municipalité de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il
pourra être transféré dans les limites de la municipalité par une résolution du Gérant unique ou du Conseil de Gérance
de la Société. Le siège social pourra être transféré ultérieurement à n’importe quel endroit au Grand-Duché de Luxem-
bourg par une résolution de l’assemblée générale des Associés adoptée selon la manière requise pour la modification des
Statuts.

Des succursales, des filiales ou autres bureaux pourront être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg ou ailleurs
par une résolution du Gérant unique ou du Conseil de Gérance de la Société.

Dans l’éventualité où le Gérant unique ou le Conseil de Gérance de la Société détermine que des développements ou
événements extraordinaires politiques ou militaires ont eu lieu ou sont imminents et que ces développements ou évé-
nements pourraient entraver les activités normales de la Société à son siège social, ou avec la facilité de communication
entre ce bureau et les personnes ailleurs, le siège social pourra temporairement être transféré ailleurs jusqu’à la complète
cessation de ces circonstances extraordinaires. De telles mesures temporaires n’auront aucun effet sur la nationalité de
la Société, qui, nonobstant le transfert temporaire de son siège social, restera une société de droit luxembourgeois.

Art. 6. Le capital social émis de la Société est fixé à soixante dix mille cinq cent huit Euro (EUR 70.508,-), représenté
par les parts sociales rachetables suivantes d’une valeur nominale de dix centimes (EUR 0,10):

- trois cent cinquante huit mille cinq cent quatre-vingt (358.580) parts sociales rachetables de classe A,

- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe B,
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- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe C,

- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe D,

- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe E,

- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe F,

- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe G,

- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe H,

- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe I, et

- trente-huit mille cinq cents (38.500) parts sociales rachetables de classe J.

Le capital autorisé de la Société est fixé à cent quatre-vingt-dix-neuf million neuf cent vingt-neuf mille quatre cent
quatre-vingt-douze Euro (EUR 199.929.492,-) représenté par les parts sociales rachetables suivantes d'une valeur nominale
de dix centimes (EUR 0,10) chacune:

- cent quatre-vingt-dix-neuf million six cent quarante et un mille quatre cent vingt (199.641.420) parts sociales rache-
tables de classe A,

- cent quatre-vingt dix-neuf million neuf cent soixante et un mille cinq cents (199.961.500) parts sociales rachetables
de classe B,

- cent quatre-vingt-dix-neuf million neuf cent soixante et un mille cinq cents (199.961.500) parts sociales rachetables
de classe C,

- cent quatre-vingt-dix-neuf million neuf cent soixante et un mille cinq cents (199.961.500) parts sociales rachetables
de classe D,

- cent quatre-vingt-dix-neuf million neuf cent soixante et un mille cinq cents (199.961.500) parts sociales rachetables
de classe E,

- cent quatre-vingt-dix-neuf million neuf cent soixante et un mille cinq cents (199.961.500) parts sociales rachetables
de classe F,

- cent quatre-vingt-dix-neuf million neuf cent soixante et un mille cinq cents (199.961.500) parts sociales rachetables
de classe G,

- cent quatre-vingt-dix-neuf million neuf cent soixante et un mille cinq cents (199.961.500) parts sociales rachetables
de classe H,

- cent quatre-vingt-dix-neuf million neuf cent soixante et un mille cinq cents (199.961.500) parts sociales rachetables
de classe I, et

- cent quatre-vingt-dix-neuf million neuf cent soixante et un mille cinq cents (199.961.500) parts sociales rachetables
de classe J.

Toutes les parts sociales pourront être émises avec une prime d’émission. Le Gérant unique ou le Conseil de Gérance
pourra créer ponctuellement les réserves qu’il jugera appropriées (en plus des réserves légales) et créera une réserve
destinée à recevoir les primes d’émissions reçues par la Société lors de l’émission et de la souscription de ses parts
sociales.

Le paiement de tout dividende ou de toute autre distribution résultant d’un fonds de réserve aux détenteurs de parts
sociales pourra être décidé par le Gérant unique ou le Conseil de Gérance.

A la classe A reviendra le bénéfice net non-consolidé de la Société déterminé conformément aux principes comptables
généralement admis au Luxembourg et après impôt sur le revenu (le «Bénéfice Net») de la date de la constitution de la
Société jusqu’au rachat de tous les parts sociales en classe A. En cas de rachat complet des parts sociales de classe A, le
Bénéfice Net reviendra aux parts sociales de classe B; en cas de rachat complet des parts sociales de classe B, le Bénéfice
Net reviendra aux parts sociales de classe C, et ainsi de suite pour toutes les classes de parts sociales émises à tout
moment.

Toutes les parts sociales de chaque classe sont par ailleurs soumises aux mêmes droits et obligations.

Durant la période de cinq (5) ans à compter de la date de publication du présent acte, le Gérant unique ou le Conseil
de Gérance est autorisé par les présentes à émettre des parts sociales additionnelles et à accorder des options pour
souscrire des parts sociales additionnelles jusqu’au montant du capital autorisé (sans prendre en compte le capital déjà
émis) aux personnes et aux conditions qu’il jugera adéquates (et spécifiquement de procéder

en la matière sans réserver un droit préférentiel aux Associés existants en vue de la souscription des parts sociales à
émettre).

Lorsque le Gérant unique ou le Conseil de Gérance effectue une augmentation de capital, en entier ou en partie, il
sera tenu de prendre les mesures nécessaires pour modifier cet article afin d’enregistrer le changement, et le Gérant
unique ou le Conseil de Gérance est autorisé à prendre ou à autoriser les mesures requises en vue de l’exécution et de
la publication de tels amendements conformément aux exigences légales.

Dans le délai de cinq (5) ans prévu ci-dessus et dans le respect des limites relatives au capital autorisé, le Gérant unique
ou le Conseil de Gérance est autorisé à émettre des obligations convertibles ou instruments assimilées ou obligations
avec droits de souscription ou tout autre instrument convertible aux personnes, au prix de conversion et aux conditions
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générales qu’il jugera servir au mieux les intérêts de la Société et sans réserver aux Associés existants un droit préférentiel
de souscrire de tels instruments ou les parts sociales sous-jacentes à de tels bons de souscription.

La période ou l’étendue de cette autorisation peut être prorogée ou accrue par les Associés en assemblée générale
de temps en temps de la manière requise pour la modification des Statuts.

Art. 7. Le Gérant unique ou le Conseil de Gérance peut racheter, intégralement ou partiellement, les parts sociales
de chaque classe aux conditions qu’il détermine à sa discrétion sans avoir à offrir un droit de rachat proportionnel aux
autres Associés.

Si le Gérant unique ou le Conseil de Gérance décide du rachat de parts sociales, il donnera aux détenteurs de ces
parts sociales, un préavis de rachat qu’il jugera raisonnable.

Chaque Associé exécutera ou remettra tout document ou instrument ou prendra toute mesure tels que requis par
la Société afin de permettre la prise d’effet de ces dispositions. Chaque Gérant en fonction de temps à autre de la Société
est par les présentes investi, d’une procuration par chacun des Associés afin de signer ou de remettre tout document ou
instrument ou de prendre toute mesure au nom et pour le compte de cet Associé dans la mesure où ce dernier néglige
de le faire.

Lorsqu’une part sociale est rachetée, le vendeur de cette part sociale perd tous les droits y afférents (à l’exception du
droit de percevoir un dividende qui a été déclaré avant ce rachat).

Le Gérant unique ou le Conseil de Gérance procédera au rachat de parts sociales par utilisation des réserves distri-
buables ou par la réémission immédiate de ces parts sociales à de nouveaux associés. Sinon, le Gérant unique ou le Conseil
de Gérance peut, à sa propre discrétion, décider l’annulation des parts sociales rachetées et il lui est dès lors permis de
prendre toute action afin d’enregistrer la modification des Statuts de la Société et de publier cette modification confor-
mément à la législation luxembourgeoise en vigueur.

Art. 8. Les parts sociales de la Société sont librement cessibles entre Associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des nouveaux associés que moyennant l'agrément donné en assemblée générale
des Associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou déconfiture de l'un (1) des Associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 10. Ni les créanciers, ni les héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit faire apposer des scellés sur les
biens et documents de la Société en raison de leurs dettes.

Art. 11. La Société est gérée par un (1) ou plusieurs gérants (individuellement un/le «Gérant» et collectivement les
«Gérants»), Associés ou non, nommés par l'assemblée générale des Associés. Si plusieurs Gérants sont nommés, ils
forment un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).

Tout Gérant est révocable par l’assemblée générale des Associés à tout moment et ad nutum.

Le Gérant unique ou le Conseil de Gérance a vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la
Société dans toutes les circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opérations relatifs à son objet.

Pour être valides, les résolutions du Conseil de Gérance doivent être approuvées par le vote d’au moins une majorité
simple des Gérants en fonction au moment de la résolution. En cas de partage de voix, un président du Conseil de Gérance
qui pourra être nommé n’aura pas de vote prépondérant.

Les Gérants peuvent nommer un président de leur Conseil de Gérance et déterminer la durée pour laquelle il est
nommé. Si aucun président n’est nommé ou lorsque le président nommé n’est pas présent dans les cinq (5) minutes qui
suivent l’heure fixée pour la réunion, les Gérants peuvent choisir parmi eux et nommer un nouveau président pour cette
réunion. Le président est toujours requis d’être physiquement présent à Luxembourg sauf décision contraire des Gérants.

Un Gérant pourra participer à la réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique ou tout autre moyen
de communication permettant aux personnes présentes de communiquer entre elles. Un Gérant qui assiste à la réunion
de la façon décrite ci-dessus sera considéré comme ayant été présent en personne. Sauf décision contraire des Gérants,
la réunion est considérée avoir été tenue au lieu où le président a initié la réunion.

Un Gérant peut se faire représenter lors des réunions du Conseil de Gérance à condition de remettre une procuration
écrite à la personne de son choix. Cette personne doit nécessairement être un autre membre du Conseil de Gérance.
Le vote du représentant sera traité comme si le Gérant représenté avait voté en personne.

Les résolutions écrites signées par les Gérants auront la même validité et efficacité que si elles avaient été prises lors
d'une réunion dûment convoquée et tenue. Ces signatures pourront figurer sur un document unique ou sur plusieurs
copies d'une même résolution et pourront être prouvées par lettre, téléfax ou tous moyens similaires de communication.

Au cas où il y a plus d’un Gérant nommé, deux (2) Gérants peuvent engager la Société par leurs signatures conjointes.
Le Conseil de Gérance peut déléguer le pouvoir d’engager seul la Société à tout Gérant ou à tout tiers dans le contexte
d’une transaction spécifique.

Art. 12. La Société indemnisera, dans le sens le plus large permis par la loi, toute personne qui est ou qui a été, un
Gérant ou fondé de pouvoir de la Société, des responsabilités et des dépenses raisonnablement occasionnées ou payées
par cette personne en relation avec toutes enquêtes, demandes, actions ou tous procès dans lesquels elle a été impliquée
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en tant que partie ou auxquels elle est ou aura été partie en sa qualité de Gérant ou de fondé de pouvoir de la Société
ou pour avoir été à la demande de la Société, gérant ou fondé de pouvoir de toute autre société dont la Société est
actionnaire ou créancière et par laquelle elle ne serait pas indemnisée ainsi que des montants payés ou occasionnés par
elle dans le cadre du règlement de ceux-ci, sauf le cas où dans pareils enquêtes, demandes, actions ou procès, elle sera
finalement condamnée pour négligence ou faute ou mauvaise administration dans l’exécution de son mandat; en cas
d’arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que pour des matières couvertes par l’arrangement
dont une cour compétente a approuvé l’arrangement ou si la Société est informée par son avocat-conseil que la personne
en question n’a pas commis un tel manquement à ses devoirs.

Art. 13. Le Gérant unique ou les Gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Ils sont de simples mandataires et ne
sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque Associé peut participer aux décisions collectives quelque soit le nombre de parts sociales qui lui
appartient.

Chaque Associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque Associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées générales par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 16. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes de la Société sont arrêtés et le Gérant unique ou le
Conseil de Gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société ainsi que le
bilan.

Art. 17. Tout Associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 18. Les produits de la Société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortisse-
ments et charges, constituent le bénéfice net de la Société.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que
celui-ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale des
Associés.

Le Gérant unique ou le Conseil de Gérance proposera l'affectation des bénéfices à l'assemblée générale des Associés,
pourvu que (i) chaque part sociale d'une classe déterminée donne droit pour son/ses détenteur(s) à un montant de
dividende payé par part sociale de cette classe, et (ii) les parts sociales de classe A reçoivent le Bénéfice Net à partir de
la date de la constitution de la Société jusqu’au rachat de toutes les parts sociales de classe A; les parts sociales de classe
B reçoivent le Bénéfice Net à partir du rachat complet des parts sociales de classe A; les parts sociales de classe C
reçoivent le Bénéfice Net à partir du rachat complet des parts sociales de classe B, et ainsi de suite pour toutes les classes
de parts sociales émises à tout moment.

Tout dividende déclaré sur une classe sera distribué parmi les détenteurs des parts sociales de cette classe en pro-
portion au nombre des parts sociales qu'ils détiennent dans cette classe.

Tous les détenteurs de parts sociales émises avec une prime d’émission pourront recevoir des distributions non
seulement en rapport avec le capital social, mais également en rapport avec le montant des primes d’émission payées,
dont il y a lieu de déduire toute distribution de primes d’émission aux détenteurs de ces parts sociales ou toute partie
de ces primes d’émission utilisée pour compenser les moins values réalisées ou latentes.

Le(s) détenteur(s) de parts sociales d'une classe déterminée n'auront droit à aucun dividende tant que les détenteurs
des classes de parts sociales précédentes n'ont pas été intégralement remboursés.

Le Gérant unique ou le Conseil de Gérance est autorisé à procéder autant de fois qu’il le juge opportun et à tout
moment de l’année sociale, au paiement de dividendes intérimaires sous le respect seulement des deux (2) conditions
suivantes: le Gérant unique ou le Conseil de Gérance ne peut prendre la décision de distribuer des dividendes intérimaires
que sur la base de comptes intérimaires préparés dans les trente (30) jours avant la date de cette décision; les comptes
intérimaires, qui n’ont pas besoin d’être audités, doivent attester qu’il existe un bénéfice distribuable suffisant.

Art. 19. Lors de la dissolution de la Société la liquidation sera faite par un (1) ou plusieurs liquidateurs, Associés ou
non, nommés par les Associés.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents Statuts, chacun des Associés se réfère aux dispositions
légales.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que soit, qui incombent à la Société en raison du
présent acte, sont évalués approximativement à deux mille euros (€ 2.000,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que sur la demande de la comparante, le présent acte
est rédigé en anglais suivi d’une version française; à la demande de la même comparante et en cas de divergences entre
le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.
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Dont acte, passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par nom, prénom,
état et demeure, ladite comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. Frank, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11 février 2011. Relation: EAC/2011/2007. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2011040589/609.

(110044951) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Patrick S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 136.619.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011058010/9.

(110065125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Perth Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 136.505.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Schuttrange, le 27 avril 2011.

Référence de publication: 2011058011/10.

(110065109) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Parker Hannifin Bermuda Luxembourg S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 327.740.400,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 113.245.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 avril 2011.

Référence de publication: 2011058018/11.

(110065642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

PBL Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 61.616.

Extrait des résolutions prises par les associés lors l'assemblée générale du 27 avril 2011

En date du 27 avril 2011, l'Associé Unique de PBL Luxembourg S. A. ("la Société") ont pris les résolutions suivantes:

- De renouveler le mandat de Thomas Gallagher en tant qu'Administrateur jusqu'à l'Assemblée Générale de 2016;

- De renouveler le mandat de Luxembourg Corporation Company SA en tant qu'Administrateur jusqu'à l'Assemblée
Générale de 2016;

- De renouveler le mandat de Ernst & Young Luxembourg en tant que Commissaire aux comptes jusqu'à l'Assemblée
Générale de 2016.
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Luxembourg, le 27 avril 2011.
Luxembourg Corporation Company SA
Signatures

Référence de publication: 2011058019/17.

(110064931) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

PVC (Lux) Holding Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 450.000,30.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 131.389.

Il résulte que, suite à un acte sous seing privé, en date du 7 avril 2011 l’associé PVC Investments Limited a transféré
1 part sociale de classe de A à H de la Société à l’associé Intertrust (Luxembourg) S.A.

Il résulte que les 45.000.030 parts sociales représentant l’intégralité du capital social de la Société sont dès lors détenues
comme suit:

- 33.754.526 par Intertrust (Luxembourg) S.A.

- 11.245.504 par PVC Investments Limited
Munsbach, le 27 avril 2011.

Référence de publication: 2011058023/15.

(110065160) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Ricoh Luxembourg PSF S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 11.652.000,00.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10A, Zone Industrielle de Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 111.300.

EXTRAIT

En date du 2 novembre 2009, Infotec Belgium SA a été absorbée par Ricoh Belgium SA, 28a Medialaan, 1800 Vilvoorde
Belgique 0418.856.193 qui est ainsi devenue propriétaire des soixante-neuf (69) parts sociales.

Luxembourg, le 26 avril 2011.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2011058027/14.

(110065051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Ravarani & Cie Bijouterie-Horlogerie, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 16-18, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 47.998.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011058028/9.

(110065672) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Renova S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 150.610.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 31 mars 2011 que, Monsieur Michel Schaeffer, directeur
de société, avec adresse professionnelle à L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont, a été nommé commissaire aux comptes,
pour terminer le mandat de Monsieur Pierre Schmit, démissionnaire.
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Luxembourg, le 31 mars 2011.
Pour extrait conforme
Pour le conseil d'administration
Signature

Référence de publication: 2011058029/15.

(110064988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

BT Broadband Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 4.025.906.884,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 71.594.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-ninth day of March;

In the presence of Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

THERE APPEARED:

The company BRITISH TELECOMMUNICATIONS plc, a public limited liability company, duly incorporated and or-
ganized under the laws of England and Wales and having its registered office at 81, Newgate Street, London EC1A 7AJ,
United Kingdom,

hereby represented by Mrs. Morgane IMGRUND, lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a power
of attorney issued under private seal on March 29, 2011, which power of attorney after having been signed “ne varietur”
by the proxy holder and the notary will remain attached to the present minutes and be filed together with it with the
registration authorities.

The appearing party is the sole member (the “Sole Member”) of the company BT BROADBAND LUXEMBOURG S.à
r.l., a private limited liability company incorporated under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg (“société à
responsabilité limitée”), having its registered office at L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 71.594 (the “Company”), incorporated by a deed
received by Maître Léon Thomas, known as Tom METZLER, notary residing in Luxembourg-Bonnevoie, on September
15, 1999, published in the official gazette (“Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations”), number 886 on November
24, 1999, and which articles have been amended several times and for the last time by a deed of the undersigned notary,
on March 28, 2011 not yet published in the official gazette (“Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations”).

The appearing party, represented as here above stated, has requested the undersigned notary to state the following
resolutions that it takes in its capacity as Sole Member of the Company:

First resolution

The Sole Member resolved to suppress the principle of class of B corporate units which could only be issued and
allocated to warrant holders upon exercise of the warrant, which warrant rights have elapsed without any exercise of
the option by the warrant holders in the meantime.

Second resolution

The Sole Member resolved to convert all existing fifty nine million two hundred and four thousand five hundred thirteen
(59,204,513) A corporate units of the Company with a nominal value of sixty eight Pound Sterling (GBP 68) each, into
fifty nine million two hundred and four thousand five hundred thirteen (59,204,513) corporate units with a nominal value
of sixty eight Pound Sterling (GBP 68) each.

Third resolution

As a consequence of the above resolutions, the Sole Member resolved to amend article 7 of the Articles of Association
of the Company, so as to reflect the above suppression of the principle of class B corporate units and the conversion of
A corporate units into corporate units, to read as follows:

“ Art. 7. Each unit is entitled to one vote in ordinary and extraordinary general meetings.

The corporation will recognize only one holder per unit; in case a unit is held by more than one person, the corporation
has the right to suspend the exercise of all rights attached to that unit until one person has been appointed as the sole
owner in relation to the corporation.

Each unit gives right to one fraction of the assets and profits of the corporation in direct proportion to its relationship
with the number of units in existence.”

Fourth resolution

As further consequence of the above resolutions, the Sole Member resolved to suppress the existing authorized capital
created in favor of the warrant holders upon exercise of their warrants.
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Fifth resolution

The Sole Member resolved to acknowledge and where necessary approve the issuance of transferable convertible
bonds to the company BT (Jersey) Shank LP by the board of managers of the Company on or around March 29, 2011.

Sixth resolution

As a consequence of the above resolutions, the Sole Member resolved to amend article 5 of the Articles of Association
of the Company, so as to reflect the above resolutions to read as follows:

“The subscribed capital is set at four billion twenty five million nine hundred six thousand eight hundred eighty-four
Pound Sterling (GBP 4,025,906,884.-) represented by fifty nine million two hundred and four thousand five hundred
thirteen (59,204,513) corporate units with a nominal value of sixty eight Pound Sterling (GBP 68) each.

The capital may be increased or decreased by a decision of the sole member or pursuant to a resolution of the members,
as the case may be.”

Seventh resolution

The Sole Member resolved to authorize any manager of the Company to amend the members' register of the Company
and in general, to take all the necessary actions in relation to the resolutions to be taken in accordance with the present
minutes.

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately one thousand Euros (EUR 1,000.-).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said proxy holder signed together with Us the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-neuf mars;

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg Grand-Duché de Luxembourg;

A COMPARU:

La société BRITISH TELECOMMUNICATIONS plc, une société à responsabilité limitée de droit anglais et ayant son
siège social au 81, Newgate Street, EC1A 7AJ Londres (Royaume-Uni),

ici représentée par Maître Morgane IMGRUND, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé donnée le 29 mars 2011, laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le
mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de
l'enregistrement.

La partie comparante est l'associé unique (l'«Associé Unique») de la société BT BROADBAND LUXEMBOURG S.à
r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social à L-2453 Luxembourg,
12, rue Eugène Ruppert,, inscrite au registre de commerce et des sociétés sous la section B et le numéro 71.594, constituée
suivant acte reçu par Maître Léon Thomas, dit Tom METZLER, notaire de résidence à Luxembourg-Bonnevoie, du 15
septembre 1999, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 886 en date du 24 novembre 1999, dont
les statuts ont été modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois suivant acte reçu par devant le notaire instrumentant,
du 28 mars 2011, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

La partie comparante, représentée comme il est dit ci-avant, a requis le notaire soussigné d'acter les résolutions
suivantes prises par elle en sa qualité d'Associé Unique de la Société:

Première résolution

L'Associé Unique décida de supprimer le principe de la catégorie de parts sociales B lesquelles ne pouvaient être émises
et attribuées qu'aux détenteurs de warrants lors de l'exercice de leurs warrants, alors que les droits attachés aux warrants
sont arrivés à terme sans que l'option n'ait été levée dans l'intervalle.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décida de convertir tous les cinquante neuf million deux cent quatre mille cinq cent treize
(59.204.513) parts sociales A existantes de la Société d'une valeur nominale de soixante-huit Livres Sterling (GBP 68,-)
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chacune, en cinquante neuf million deux cent quatre mille cinq cent treize (59.204.513) parts sociales d'une valeur nominale
de soixante-huit Livres Sterling (GBP 68,-) chacune.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions subséquentes, l'Associé Unique décida de modifier l'article 7 des Statuts de la Société
afin de refléter la suppression du principe de la catégorie de parts sociales B ainsi que la conversion des parts sociales A
en parts sociales, lequel aura la teneur suivante:

“ Art. 7. Chaque part donne droit à une voix dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

La société reconnaît seulement une seule personne par part; si une part est détenue par plus d'une personne, la société
a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à cette part aussi longtemps qu'une personne n'aura pas été
désignée comme étant le seule propriétaire dans les relations avec la société.

Chaque part sociale donne droit à une fraction de l'actif social et des bénéfices de la société proportionnellement au
nombre des parts existantes.”

Quatrième résolution

En conséquence des résolutions subséquentes, l'Associé Unique décida de supprimer le capital autorisé existant créé
en faveur des détenteurs de warrants ayant exercé leurs warrants.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décida de prendre acte et si nécessaire d'approuver l'émission d'obligations convertibles transmis-
sibles au profit de la société BT Shank LP par le conseil de gérance de la Société le ou autour du 29 mars, 2011.

Sixième résolution

En conséquence des résolutions subséquentes, l'Associé Unique décida de modifier l'article 5 des statuts de la Société
afin de refléter les résolutions subséquentes qui devra désormais être lu comme suit:

«Le capital social souscrit de la Société est fixé à quatre milliards vingt cinq million neuf cent six mille huit cent quatre-
vingt quatre Livres Sterling (GBP 4.025.906.884,-) représenté par cinquante neuf million deux cent quatre mille cinq cent
treize (59.204.513) parts sociales d'une valeur nominale de soixante-huit Livres Sterling (GBP 68,-) chacune.

Le capital pourra être augmenté ou réduit par décision de l'associé unique ou suivant résolution des associés, le cas
échéant.»

Septième résolution

L'Associé Unique décida d'autoriser tout gérant de la Société à modifier et signer le registre des associés de la Société
et de manière générale pour prendre toute mesure nécessaire en relation avec les décisions prises au regard du présent
protocole.

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, furent estimés approximativement à mille euro (EUR 1.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: M. IMGRUND, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 31 mars 2011. LAC/2011/14740. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 avril 2011.

Référence de publication: 2011050906/146.

(110057313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2011.
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Renson Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 141.689.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011058030/9.

(110065052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Retail Equity Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 107.575.

Le bilan de la société au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011058031/12.

(110065436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Retail Equity Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 107.575.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 26 avril 2011

- L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de Monsieur Maurizio Borletti, entrepreneur, demeurant au
10 Hannover Street à Londres, de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse professionnelle 40, Avenue
Monterey à L-2163 Luxembourg et de Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social au 40, Avenue Monterey à
L-2163 Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 40,
Avenue Monterey à L-2163 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l’assemblée qui statuera sur les comptes
de l’exercice 2010

Luxembourg, le 26 avril 2011.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011058032/18.

(110065437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

SistemApsys S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 10.018.400,00.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 135.488.

EXTRAIT

Il convient de noter que l’adresse des gérants A de la société, M. Maurice Bansay, M. Fabrice Bansay et M. Olivier
Gérard-Coester est modifiée comme suit:

105 rue Anatole France

F-92300 Levallois Perret

Pour extrait conforme,
Luxembourg, le 28 avril 2011.

Référence de publication: 2011058038/15.

(110065246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.
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Stephan S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 136.623.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011058039/9.

(110065126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Solaia Re S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.000,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 134.805.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SOLAIA RE S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2011058048/12.

(110064895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Spring 96 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 56.524.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
SPRING 96 S.A.
Signature

Référence de publication: 2011058052/12.

(110064985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Stadeco International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 83.732.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011058054/10.

(110065527) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

Stadeco International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 83.732.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011058055/10.

(110065531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.
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Stora Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 67.879.

Extrait des résolutions écrites prises par l’actionnaire en date du 30 juin 2010

Les actionnaires ont décidé:

- De renommer Stora Enso Langerbrugge, à la fonction de gérant classe B avec effet au 31 décembre 2010 jusqu’ à la
prochaine assemblée générale qui se tiendra en 2010.

- De renommer M. Anders Bergkvist à la fonction de gérant de type B pour une durée déterminée jusqu’à la prochaine
assemblée générale qui se tiendra en l’année 2010.

- De renommer M. Aidan Foley à la fonction de gérant de type A pour une durée déterminée jusqu’à la prochaine
assemblée générale qui se tiendra en l’année 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27.04.2011.

Référence de publication: 2011058056/17.

(110064928) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

ASTRA Broadband Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6832 Betzdorf, Château de Betzdorf.

R.C.S. Luxembourg B 57.624.

EXTRAIT

Suite au Conseil d’Administration de la société tenu le 1 er avril 2011, Monsieur Armin Neumaier, avec adresse pro-
fessionnelle au Château de Betzdorf L-6815 Betzdorf, a été nommé au poste de délégué à la gestion journalière en tant
que Directeur des ventes avec effet au 1 er avril 2011 et ce, pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Betzdorf, le 1 er avril 2011.

Référence de publication: 2011058162/13.

(110066221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

BMF Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8356 Garnich, 19, rue des Champs.

R.C.S. Luxembourg B 38.209.

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le 11 février 2011

Résolutions

Toutes les résolutions suivantes ont été prises à l'unanimité:

1. L'assemblée générale constate le changement d'adresse de Monsieur Diderick Ditmar KWIST du 3, Rue le Quiberon,
CH-Montana à 11 Chemin Neuf, CH-1963 VETROZ et décide de renouveler son mandat d'administrateur ainsi que les
mandats d'administrateurs de Madame Helga WEMPE, demeurant 19, Rue des Champs L-8356 GARNICH et de Monsieur
Dick KWIST, demeurant 19, Rue des Champs L-8356 GARNICH

L'assemblée générale décide de renouveler le mandat de la société Jawer Consulting SA ayant son siège 241, route de
Longwy L-1941 Luxembourg au poste de commissaire aux comptes.

Les mandats ainsi attribués viendront à échéance lors de l'assemblée générale à tenir en 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011058163/18.

(110065959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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Brehat, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 132.620.

Extrait des résolutions du Conseil de gérance du 28 mars 2011

Le Conseil de gérance de la Société décide de transférer le siège social du 22-24, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
avec effet immédiat au 42-44, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg et prend acte qu’à compter de ce jour l’adresse
professionnelle des gérants suivants est:

Mr. Claude Zimmer, 42-44, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg;

Mr. Sibrand van Roijen, 42-44, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg;

Mrs. Kordula Schlösser, 42-44, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 mars 2011.

Référence de publication: 2011058166/16.

(110065866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

BDG Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 132.268.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BDG Finance S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011058168/11.

(110065789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

BOWEN HOLDINGS S.à r.l., société de gestion de patrimoine familial, Société à responsabilité limitée -
Société de gestion de patrimoine familial.

Capital social: EUR 140.000,00.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 133.910.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011058172/12.

(110066119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

White Birch Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 159.587.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the eleventh day of the month of March.

Before Us, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing at SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

"White Birch Cayman Holdings Limited", an exempted company limited by shares incorporated under the laws of the
Cayman Islands, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO Box 309, Ugland House, Grand
Cayman, KY1-1104, Cayman Islands, registered with the Cayman Islands Registar of Companies under number 251780

here represented by Ms Vassilya Konstantinovitch, lawyer, whose professional address is 18-20 rue Edward Steichen,

by virtue of a power of attorney given in Greenwich, Connecticut, on 10 March 2011.

Said power of attorney, after signature ne varietur by the proxy holder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to this deed for the purpose of registration.
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The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is "White Birch Luxembourg Holding S.à r.l." (the Company). The Company
is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Lu-
xembourg, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles
of incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The Company's registered office is established in Luxembourg-city, Grand Duchy of Luxembourg. It may be trans-
ferred within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in
the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed
for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-
prises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by
subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.3. The Company may use any legal means and instruments to manage its investments efficiently and protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The share capital is set at twenty thousand US Dollars (USD 20,000.-), represented by two hundred (200) shares
in registered form, having a nominal value of one hundred US Dollars (USD 100.-) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to
prior approval by the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
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The transfer of shares to third parties owing to death must be approved by the shareholders representing three-
quarters of the rights owned by the survivors.

A share transfer is only binding on the Company or third parties following notification to or acceptance by the Company
in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.
6.4. The Company may redeem its own shares, provided it has sufficient distributable reserves for that purpose, or if

the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets

the term of their mandate. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they constitute the board of managers (the Board).
8.1. Powers of the board of managers
(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of

the Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special and limited powers to one or more agents for specific matters.
Procedure
(iii) The Board meets at the request of any one (1) manager, at the place indicated in the convening notice, which in

principle is in Luxembourg.
(iv) Written notice of any Board meeting is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except

in the case of an emergency, whose nature and circumstances are set forth in the notice.
(v) No notice is required if all members of the Board are present or represented and state that know the agenda for

the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the meeting. Separate written notices
are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule previously adopted by the Board.

(vi) A manager may grant another manager power of attorney in order to be represented at any Board meeting.
(vii) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board

resolutions are validly adopted by a majority of the votes by the managers present or represented. Board resolutions are
recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the managers
present or represented.

(viii) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or visio conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(ix) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers' Circular Resolutions) are valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and bear the date of the last signature.

8.2. Representation
(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any two (2) managers.
(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers have

been delegated.

Art. 9. Sole manager.
9.1. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board or the managers are to

be read as references to the sole manager, as appropriate.
9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.
9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom the sole manager has

delegated special powers.

Art. 10. Liability of the managers.
10.1. The managers may not, be held personally liable by reason of their mandate for any commitment they have validly

made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders' circular resolutions.
11.1. Powers and Voting rights
(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way

of circular resolutions (the Shareholders' Circular Resolutions).
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(ii) When resolutions are to be adopted by way of Shareholders' Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders' Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a duly convened and held General Meeting, and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share gives entitlement to one (1) vote.

11.2. Notices, Quorum, Majority and Voting procedures

(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing on the initiative of any managers or
shareholders representing more than one-half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of the
meeting, except in the case of an emergency whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iii) General Meetings are held at the time and place specified in the notices.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant written power of attorney to another person, shareholder or otherwise, in order to be
represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders' Circular Resolutions are passed by
shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time, and the resolutions are adopted at the second General Meeting or by Shareholders' Circular Resolutions
by a majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.
12.1. When the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers granted by

the Law to the General Meeting.

12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders' Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to the sole shareholder or the shareholder's resolutions, as appropriate.

12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. The Board prepares the balance sheet and profit and loss account annually, together with an inventory stating
the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising its commitments and the debts owed by its
manager(s) and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders' Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 14. Auditors.
14.1. When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more approved external auditors

(réviseurs d'entreprises agréés). 14.2. The shareholders appoint the approved external auditors, if any, and determine
their number and remuneration and the term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits are allocated to the reserve required by law. This requi-

rement ceases when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.

15.2. The shareholders determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time subject to the following conditions:

(i) the Board draws up interim accounts;

(ii) the interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal reserve;
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(iii) the Board must make the decision to distribute interim dividends within two (2) months from the date of the
interim accounts;

(iv) the rights of the Company's creditors are not threatened, taking the assets of the Company.
If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must

refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have full power to realise the Company's
assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus after realisation of the assets and payment of the liabilities is distributed to the shareholders in
proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, and Managers' and Shareholders' Circular Resolutions may
be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders' Circular Resolutions, as the case may be, are affixed to
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles are determined in accordance with the applicable law and,
subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to
time.

Transitional provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2011.

Subscription and Payment

White Birch Cayman Holdings Limited, represented as stated above, subscribes to two hundred (200) shares in re-
gistered form, having a nominal value of one hundred US Dollars (USD 100.-) each, and agrees to pay them in full by a
contribution in cash of twenty thousand US Dollars (USD 20,000.-). The amount of twenty thousand US Dollars (USD
20,000.-) is at the Company's disposal and evidence thereof has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately nine hundred euro.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following are appointed as managers of the Company for a indefinite period:
- Mr Martinus C.J. Weijermans, Deputy Managing Director, born on August 26, 1970, in 's Gravenhage, The Nether-

lands, with professional address at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
- Mr Robert van'Hoeft, Deputy Managing Director, born on January 13, 1958, in Schiedam, The Netherlands, with

professional address at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and
- Mr Johannes, L. de Zwart, Team Leader, born on June 19, 1967, in 's Gravenhage, The Netherlands, with professional

address at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
2. The registered office of the Company is located at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy

of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of divergences between the English text
and the French text, the English text prevails.

WHEREOF this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.
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This deed has been read to the proxy holder of the appearing party, who signed together with US the undersigned
notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le onze mars.
Par devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
"White Birch Cayman Holdings Limited", une société sous régime d'exemption régie par les lois des Iles Caïmans, dont

le siège social se situe à Maples Corporate Services Limited, PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1-1104,
Cayman Islands, inscrite au Registre des Sociétés des Ils Caïmans, sous le numéro 251780,

représentée par Mlle Vassilya Konstantinovitch, juriste, avec adresse professionnelle à 18-20 rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée à Greenwich, Connecticut, le 10 mars 2011. Ladite procuration, après avoir été
signée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte
pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "White Birch Luxembourg Holding S.à r.l." (la Société). La Société
est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré

dans cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit
du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instru-
ments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion
et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille
de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et ins-
truments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts,
à ses filiales, sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir,
céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses
propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre
société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier
sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
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4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à vingt mille Dollars US (USD 20,000.-) représenté par deux cents (200) parts sociales

sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cent Dollars US (USD 100.-) chacune.
5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée

selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord

préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée par les associés représentant les trois-

quarts des droits détenus par les survivants. Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des
tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-

santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés
7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil).
8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'au moins un (1) gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en

principe, est au Luxembourg.
(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)

heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.

Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux (2) gérants.
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(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 9. Gérant unique.
9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.
10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.
11.1. Pouvoirs et Droits de vote

(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, Quorum, Majorité et Procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par

la Loi à l'Assemblée Générale.

12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.
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13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises

14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas
prévus par la loi.

14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémuné-
ration et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises agréés peuvent être
renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette
affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société.

Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, les
associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, téléfax, e-mail ou tout
autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

"White Birch Cayman Holdings Limited", représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à deux cents (200)
parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de cent Dollars US (USD 100.-) chacune, et de les libérer
intégralement par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille Dollars US (USD 20,000.-).
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Le montant de vingt mille Dollars US (USD 20,000.-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au notaire
instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à neuf cents euros.

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Martinus C.J. Weijermans, directeur général adjoint, né le 26 août 1970 à 's Gravenhage, Pays-Bas, ayant
pour adresse professionnelle 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Monsieur Robert van'Hoeft, directeur général adjoint, né le 13 janvier 1958 à Schiedam, Pays-Bas, ayant pour adresse
professionnelle 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et

- Monsieur Johannes, L. de Zwart, chef d'équipe, né le 19 juin 1967 à 's Gravenhage, Pays-Bas, ayant pour adresse
professionnelle 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est établi au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duché de Luxem-
bourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite à la mandataire de la partie comparante, celle-ci a signé avec Nous le notaire
instrumentant, le présent acte.

Signé: V. KONSTANTINOVITCH, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 16 mars 2011. Relation: EAC/2011/3485. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011040591/479.

(110045229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

BTL Reinsurance, Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 21.025.

Le bilan pour l'exercice 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011058175/10.

(110065708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Capital Financial Holdings Luxembourg SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 106.025.

Aux actionnaires

Nous avons le regret, par la présente, de vous remettre notre démission en tant que Commissaire de votre société,
avec effet immédiat.

Luxembourg, le 29 avril 2011.
REVICONSULT SARL
Signature

Référence de publication: 2011058184/13.

(110065934) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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B.N.S., Business Network System, Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 73.275.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011058176/9.

(110065973) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

C & C Optique, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8058 Bertrange, 5, Beim Schlass.

R.C.S. Luxembourg B 145.498.

Les comptes annuels au 31-12-2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011058177/9.

(110066314) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Capital Financial Holdings Luxembourg SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 106.025.

EXTRAIT

Avec effet au 29 avril 2011, la société CAPITA FIDUCIARY S.A., ayant son siège social au 16, Avenue Pasteur, L-2310
Luxembourg, a dénoncé le domicile établi au 6 rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg de la Société Anonyme
CAPITAL FINANCIAL HOLDINGS LUXEMBOURG S.A. enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés, section
B, numéro 106025.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 avril 2011.
CAPITA FIDUCIARY S.A.
Signature
Le domiciliataire

Référence de publication: 2011058185/17.

(110066288) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Castle - Island - Music A.s.b.l., Association sans but lucratif.

Siège social: L-1638 Senningerberg, 78, rue du Golf.

R.C.S. Luxembourg F 1.484.

AUFLÖSUNG

Auszug aus dem Protokoll der ausserordentlichen Generalversammlung vom 23. März 2011

Die Mitglieder der Castle - Island - Music asbl beschliessen, die Vereinigung mit Wirkung zum 23. März 2011 aufzulösen.

Die Versammlung bestimmt zum Liquidator Herrn Marc Hayard.

Die Versammlung beschliesst, das Bankkonto der Vereinigung aufzulösen, und das Guthaben der Bertram Pohl Foun-
dation zu überweisen. Sonst sind keine weiteren Aktiva und keine weiteren Passiva zum 23. März 2011 im Besitz der
Vereinigung.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 29. April 2011.
G.T. Experts Comptables S.àr.l.
Luxembourg
Unterschrift

Référence de publication: 2011058188/19.

(110065843) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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C.C.I.M. Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 63, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 87.485.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 avril 2011.
Pour la société
Bureau comptable De Cillia Michel

Référence de publication: 2011058178/12.
(110065735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

C.C.I.M. Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 63, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 87.485.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 avril 2011.
Pour la société
Bureau comptable De Cillia Michel

Référence de publication: 2011058179/12.
(110066103) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Capital Financial Holdings Luxembourg SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 106.025.

Aux actionnaires
J'ai le regret, par la présente, de vous remettre ma démission en tant que administrateur de type B de votre société,

avec effet immédiat.
Luxembourg, le 29 avril 2011. Alain LAM.

Référence de publication: 2011058182/11.
(110065934) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Pro Aqua Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9764 Marnach, 17, Marburgerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 160.038.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendelf, am achtzehnten März.
Vor dem unterzeichneten Notar Pierre PROBST, mit dem Amtssitz in Ettelbrück.

Sind erschienen:
- Herr Danny Klaus LORENZEN, Elektrotechniker, geboren in Sankt Vith (Belgien), am 4. Februar 1967, wohnhaft in

B-4780 Sankt Vith, Luxemburger Straße 8;
- Herr Rainer HUMARTUS, Elektrotechniker, geboren in Sankt Vith (Belgien), am 26. Februar 1965, wohnhaft in B-4790

Burg-Reuland, Lengeier 45;
- Herr Udo KROHMANN, Heizungs- und Lüftungsbaumeister, geboren in Lahnstein (Deutschland), am 28. Juli 1958,

wohnhaft in D-56377 Nassau, Koppelheck 3;
- Herr Leander Thomas BRÖDER, Diplom Kaufmann und Bankkaufmann, geboren in Bad Ems (Deutschland), am 19.

Mai 1963, wohnhaft in D-56132 Dausenau, Am Oberbach 13.

Welche Komparenten erklären, zwischen ihnen und denjenigen, die später Teilhaber werden könnten, eine Gesell-
schaft mit beschränkter Haftung luxemburgischen Rechts zu gründen, die den Bestimmungen des Gesetzes über die
Handelsgesellschaften und der vorliegenden Satzung unterliegt.

Art. 1. Der Name der Gesellschaft mit beschränkter Haftung lautet "PRO AQUA SERVICES S.à r.l.".
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Art. 2. Die Gesellschaft ist als handwerkliches Dienstleistungsunternehmen im Bereich der Wassertechnologie und
der Wasserhygiene tätig und bietet alle auf diesem Gebiet am Markt nachgefragten Dienstleistungen, Lösungen und Pro-
dukte herstellerunabhängig an.

Zum Leistungsspektrum des Unternehmens gehören auch die hygienetechnische Beratung und die Gewährleistung
unterschiedlicher Wasserqualitäten an unterschiedlichen Wasserausgabestellen.

Das Tätigkeitsfeld des Unternehmens umfasst unter anderem folgende Aufgaben:
- die Installation, Reparatur, Wartung sowie die technische Abnahme von Wasserfilteranlagen, Wasseraufbereitung-

sanlagen, Prozesswasser- und Trinkwassersystemen;
- Aufbau und Optimierung von Trinkwassernetzen zur Erreichung, Wahrung und Verbesserung der Trinkwasserhy-

giene;
- die Installation, Reparatur, Instandhaltung und technische Abnahme von Bewässerungssystemen jeglicher Art;
- die Installation, Reparatur, Wartung sowie die technische Abnahme von Schwimmbadanlagen, sowie die Erbringung

von jeglichen Dienstleistungen im Bereich der Schwimmbadtechnik und der erneuerbaren Energien;
- die Entnahme von Dichtheits- und Qualitätsproben;
- die Gefahrenanalyse und die Problem-Detektion;
- die technische Schulung der Betreiber der Anlagen sowie deren Nutzer;
- die Erbringung jeglicher Dienstleistungen in den Bereichen Wassertechnologie und Wasserhygiene.
Die Gesellschaft kann im Allgemeinen alle kaufmännischen, finanziellen und industriellen Tätigkeiten ausüben, welche

mittelbar oder unmittelbar in Bezug zum Gesellschaftsgegenstand stehen oder die zur Verwirklichung des Gegenstandes
beitragen könnten. Sie kann ihren Gegenstand auf alle Arten und gemäß den Modalitäten, verwirklichen die ihr als geeignet
erscheinen.

Art. 3. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Dauer gegründet, vom heutigen Tage an gerechnet. Sie kann durch
Beschluss des/der Gesellschafter, welcher mit der zur Änderung der Satzung erforderlichen Mehrheit getroffen wird,
vorzeitig aufgelöst werden.

Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde von Munshausen.
Der Firmensitz kann durch Beschluss des oder der Gesellschafter an jeden anderen Ort des Großherzogtums verlegt

werden.

Art. 5. Das Stammkapital der Gesellschaft beträgt fünfundzwanzigtausend Euros (25.000,- EUR), eingeteilt in zweihun-
dert (200) Anteile, zu je hundertfünfundzwanzig Euro (125,- EUR).

Art. 6. Die Gesellschaftsanteile können frei vom alleinigen Gesellschafter veräußert werden.
Bei mehreren Gesellschaftern und im Falle der Veräußerung an Drittpersonen, sind die anderen Gesellschafter vor-

kaufsberechtigt. Sie können an Drittpersonen nur mit der Zustimmung aller in der Generalversammlung abgegebenen
Stimmen übertragen werden.

Im Falle der Veräußerung von Anteilen unter den Gesellschaftern, so haben alle verbleibenden Gesellschafter das Recht,
im Verhältnis zu den zum Zeitpunkt des Verkaufes gehaltenen Beteiligung, die Anteile zu erwerben.

Im Sterbefalle berufen sich die verbleibenden Gesellschafter auf Artikel 189 des Gesetzes vom 10. August 1915, über
die Handelsgesellschaften, sowie dessen Abänderungsgesetze.

Art. 7. Weder Tod, Verlust der Geschäftsfähigkeit, Konkurs noch Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters lösen die
Gesellschaft auf.

Art. 8. Gläubiger, Berechtigte oder Erben können in keinem Fall Antrag auf Siegelanlegung am Gesellschaftseigentum
oder an den Gesellschaftsunterlagen stellen.

Art. 9. Die Gesellschaft wird von einem oder mehreren Geschäftsführern geleitet, die nicht Gesellschafter sein müssen
und von der Generalversammlung ernannt werden.

Die jeweiligen Befugnisse des oder der Geschäftsführer, sowie die Dauer derer Mandate werden bei ihrer Ernennung
durch die Generalversammlung festgelegt.

Der oder die Geschäftsführer können unter ihrer Verantwortung ihre Befugnisse ganz oder teilweise an einen oder
mehrere Bevollmächtigte übertragen.

Art. 10. Bezüglich der Verbindlichkeiten der Gesellschaft gehen die Geschäftsführer keine persönlichen Verpflichtungen
ein. Als Beauftragte sind sie nur für die Ausführung ihres Mandates verantwortlich.

Art. 11. Der alleinige Gesellschafter nimmt die Befugnisse wahr, welche der Generalversammlung obliegen.
Bei mehreren Gesellschaftern, ist jeder Gesellschafter stimmberechtigt, egal wie viele Anteile er besitzt. Er kann so

viele Stimmen abgeben wie er Anteile innehat. Jeder Gesellschafter kann sich ordentlich bei der Generalversammlung auf
Grund einer Sondervollmacht vertreten lassen.

Art. 12. Das Geschäftjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

63538



L U X E M B O U R G

Art. 13. Am 31. Dezember eines jeden Jahres werden die Konten abgeschlossen und die Geschäftsführer erstellen
innerhalb der ersten sechs Monate den Jahresabschluss in Form einer Bilanz nebst Gewinn- und Verlustrechnung.

Art. 14. Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz, während der Geschäftszeit, Einsicht in die Bilanz und die Ge-
winn- und Verlustrechnung nehmen.

Art. 15. Der nach Abzug der Kosten, Abschreibungen und sonstigen Lasten verbleibende Betrag stellt den Nettogewinn
dar. Mindestens fünf Prozent dieses Gewinns werden der gesetzlichen Reserve zugeführt bis diese zehn Prozent des
Gesellschaftskapitals erreicht hat.

Art. 16. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren, von der Generalver-
sammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Generalversammlung legt
deren Befugnisse und Bezüge fest.

Für alle Punkte die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die gesetzlichen Bestimmungen.
Der amtierende Notar bescheinigt, dass die Bedingungen von Artikel 183 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften
erfüllt sind.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2011.

Abschätzung, Kosten

Die Kosten und Gebühren, welcher Form es auch sein mögen, die zur Gründung der Gesellschaft zu ihrer Last sind,
werden auf € 850,- abgeschätzt.

Zeichnung und Einzahlung

Die zweihundert (200) Anteile zu je hundertfünfundzwanzig Euro (125,- EUR) wurden wie folgt gezeichnet:

- Danny Klaus LORENZEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
- Rainer HUMARTUS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
- Udo KROHMANN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80
- Leander Thomas BRÖDER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200

Die zweihundert (200) Anteile zu je hundertfünfundzwanzig Euro (125,- EUR) wurden vollständig und in bar eingezahlt,
so dass die Summe von fünfundzwanzigtausend Euro (25.000,- EUR) der Gesellschaft zur Verfügung steht, wie dies dem
amtierenden Notar nachgewiesen und von diesem ausdrücklich bestätigt wurde.

Außerordentliche Generalversammlung

Und sofort nach Gründung der Gesellschaft haben die Teilhaber folgende Beschlüsse gefasst:

1) Die Zahl der Geschäftsführer wird auf einen festgesetzt.

Geschäftsführer für eine unbestimmte Dauer wird:

- Herr Udo KROHMANN, Heizungs- und Lüftungsbaumeister, geboren in Lahnstein (D), am 28. Juli 1958, wohnhaft
in D-56377 Nassau, Koppelheck 3.

2) Die Gesellschaft wird rechtsgültig verpflichtet durch die alleinige Unterschrift des Geschäftsführers.

3) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-9764 Marnach, Marburgerstrooss 17.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Ettelbrück, in der Amtsstube, Datum wie Eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand
und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: D. K. LORENZEN, R. HUMARTUS, U. KROHMANN, L. T. BRÖDER, P. PROBST.

Enregistré à Diekirch, le 23 mars 2011. DIE/2011/2877. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur ff. (signé): C. Ries.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG.

Ettelbrück, den 4. April 2011.

Pierre PROBST
Der Notar

Référence de publication: 2011050661/123.

(110054800) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2011.
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Capital Financial Holdings Luxembourg SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 106.025.

Aux actionnaires

J'ai le regret, par la présente, de vous remettre ma démission en tant que administrateur de type B de votre société,
avec effet immédiat.

Luxembourg, le 29 avril 2011. Bruno BEERNAERTS.

Référence de publication: 2011058183/11.

(110065934) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Cerisiers S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 118.207.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011058189/10.

(110066002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Cerisiers S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 118.207.

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue au siège social en date du 26 avril 2011

L'Assemblée Générale a décidé de renouveler les mandats des administrateurs suivants:

- Mademoiselle Candice De Boni, avec adresse professionnelle au 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg en sa qualité
de Président du Conseil d'Administration;

- Laetitia Antoine, avec adresse professionnelle au 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg;

- Monsieur Jean-Robert Bartolini, avec adresse professionnelle au 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg

et du Commissaire aux Comptes:

FIN-Contrôle S.A., établie et ayant son siège social au 12, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, inscrite auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le 42.230

jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de la société au 31 décembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 Avril 2011.
Pour Cerisiers S.A.
Un Mandataire

Référence de publication: 2011058190/21.

(110066024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Claire's Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 133.878.

Les comptes annuels au 31 janvier 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2011058191/10.

(110065899) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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CEODEUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7440 Lintgen, 24, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 43.593.

Le soussigné Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, certifie conformément à l’article 273 de la
loi du 10 août 1915 et sur base des résolutions du Conseil d’administration de la société CEODEUX S.A.:

1. que le projet de fusion entre la société CEODEUX S.A., société anonyme, avec siège social à Lintgen, 24, route de
Diekirch, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 43593, («la société absor-
bante») et la société ROTAREX DISTRIBUTION S.A., société anonyme, avec siège social à Lintgen, 24, route de Diekirch,
inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 83866 («la société absorbée») a été
régulièrement publié au Recueil des Sociétés et Associations, Mémorial C, n° 72 du 14 janvier 2011 (le Projet de Fusion);

2. que le point 8 dudit Projet de Fusion prévoit que la fusion deviendra définitive un mois après la publication au
Mémorial du projet de fusion;

3. qu’aucun actionnaire de la société absorbante n’a dans le délai d’un mois à partir de la publication du projet de fusion
au Mémorial, demandé la convocation d’une assemblée générale.

4.- que la fusion a pris effet le 15 février 2011 et la société absorbée peut dès lors être rayée du Registre de commerce
et des sociétés.

Fait à Luxembourg, le 24 mars 2011.

Référence de publication: 2011058197/21.

(110065877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Challenger Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 48.598.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011058199/9.

(110065535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Chandela (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 61, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 127.838.

Extrait des résolutions adoptées en date du 22 avril 2011, lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société

- La démission de Monsieur Alain TRAN de son mandat de gérant de la Société avec effet au 11 avril 2011 a été
acceptée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CHANDELA (LUX) S.À R.L.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011058200/15.

(110065785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

H&M Incentive Program S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 159.720.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the ninth day of March.

Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
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Mr Stefan Persson, born in Bromma (Sweden), on October 4, 1947, having its residence at 7, Tysta gatan, 115 20
Stockholm (Sweden),

here represented by Mrs. Solange Wolter, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given.
The said proxy, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the undersigned

notary, will remain attached to the present deed to be filed with it with the registration authorities.
The appearing party has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of incorporation of a private

limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the private limited liability company is "H&M Incentive Program S.à r.l." (the Company).
The Company is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg and, in particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law),
and these articles of association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-

bourg. It may be transferred within the municipality by a resolution of the board of managers (the Board). The registered
office may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the members, acting
in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board. Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events
have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the regis-
tered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these circumstances. Such temporary
measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object. The Company's purpose is to render profits by investing in shares in H&M or any other
enterprise the Company may see fit, and generally to hold, manage, sell or dispose of the same, in whole or in part, for
such consideration the Company may think fit; to enter into financial, commercial and other transactions and to grant to
associated entities any assistance, loans, advances or guarantees; to borrow and raise money in any manner.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.
4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy

or any similar event affecting one or several members.

II. Capital - Corporate units

Art. 5. Capital.
5.1. The corporate capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), represented by one thousand

(1,000) shares in registered form, having a par value of twelve euro and fifty cent (EUR 12,50) each, all subscribed and
fully paid-up.

5.2. The corporate capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the members,
acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Corporate units.
6.1. The corporate units are indivisible and the Company recognizes only one (1) owner per corporate unit. In case

of joint ownership on one or several corporate unit(s) the members shall designate one (1) owner by corporate unit.
6.2. Corporate units are freely transferable among members. Where the Company has a sole member, corporate units

are freely transferable to third parties.
Where the Company has more than one member, the transfer of corporate units (inter vivos) to third parties is subject

to the prior approval of the members representing at least two-thirds (2/3) of the corporate capital.
The transfer of corporate units by reason of death to third parties must be approved by the members representing

three-quarters (3/4) of the rights owned by the survivors.
A corporate unit transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance

by, the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
6.3. A register of members is kept at the registered office and may be examined by each member upon request.
6.4. The Company may redeem its own corporate units provided that the Company has sufficient distributable reserves

for that purpose or if the redemption results from a reduction of the Company's corporate capital.
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III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the members, which sets the

term of their office. The managers need not be members.

7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the members.

Art. 8. Board of managers. If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers composed
of one or several category A manager(s) and one or several category B manager(s) (the Board).

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the member(s) by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.

(iii) The Board may from time to time sub-delegate its powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who
need not be member(s) or manager(s) of the Company. The Board will determine the powers, duties and remuneration
(if any) of its agent(s), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

8.2. Procedure

(i) The Board meets upon the request of any manager, at the place indicated in the convening notice which, in principle,
is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the
Board.

(v) The Board can deliberate or act validly only if a majority of the managers is present or represented at a meeting
of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such
meeting.

(vi) The resolutions of the meeting of the Board are taken in written form and reported on minutes. Such minutes are
signed by all the managers present.

(vii) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held. The
meeting will be dated as at the date of the holding. The decision will also be valid as the date of the holding. The minutes
will be signed later by the manager participating to the Board by such means.

(viii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers Circular Resolutions), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of any category A manager
and any category B manager of the Company or by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory
power has been validly delegated in accordance with articles 8.1. (ii) and 8.3 (ii) of these Articles.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have
been delegated by the board of managers.

Art. 9. Sole manager.
9.1 If the Company is managed by a sole manager, any reference in the Articles to the Board or the managers is to be

read as a reference to such sole manager, as appropriate.

9.2. In that case, the Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.

9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have
been delegated.

Art. 10. Liability of the managers. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any
commitments validly made by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Member(s)

Art. 11. General meetings of members and Members circular resolutions.
11.1. Powers and voting rights
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(i) Resolutions of the members are adopted at a general meeting of members (the General Meeting) or by way of
circular resolutions (the Members Circular Resolutions) in case the number of members of the Company is less or equal
to twenty-five.

(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Members Circular Resolutions, the text of the resolutions is sent
to all the members, in accordance with the Articles. Members Circular Resolutions signed by all the members are valid
and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

(iii) Each corporate unit entitles to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The members are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or members

representing more than one-half (1/2) of the corporate capital.
(ii) Written notice of any General Meeting is given to all members at least eight (8) calendar days in advance of the

date of the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of
the meeting.

(iii) General Meetings are held at such place and time specified in the notices.
(iv) If all the members are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the

agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.
(v) A member may grant a written power of attorney to another person, whether or not a member, in order to be

represented at any General Meeting.
(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Members Circular Resolutions are passed by members

owning more than one-half (1/2) of the corporate capital. If this majority is not reached at the first General Meeting or
first written consultation, the members are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted a
second time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Members Circular Resolutions by a majority
of the votes cast, regardless of the proportion of the corporate capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of members owning at least three-quarters
(3/4) of the corporate capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a member's commitment in the Company
require the unanimous consent of the members.

Art. 12. Sole member.
12.1. Where the number of members is reduced to one (1), the sole member exercises all powers conferred by the

Law to the General Meeting.
12.2. Any reference in the Articles to the members and the General Meeting or to Members Circular Resolutions is

to be read as a reference to such sole member or the resolutions of the latter, as appropriate.
12.3. The resolutions of the sole member are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1 st ) of January of each year and ends on the thirty-first (31) of December
of the same year.

13.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating
the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarizing the Company's commitments and the debts
of the manager(s) and members towards the Company.

13.3. Each member may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.
13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Members

Circular Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.
13.5. In case the number of members of the Company exceeds twenty-five (25), the annual General Meeting shall be

held each year on the first Tuesday of June each year at 3.00 pm at the registered office of the Company, and if such day
is not a day on which banks are opened for general business in the city of Luxembourg (i.e. a Business Day), on the next
following Business Day at the same time and place.

Art. 14. Commissaire aux comptes - Réviseurs d'entreprises.
14.1. In case the number of members of the Company exceeds twenty-five (25), the supervision of the Company shall

be entrusted to one or more statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes), who may or may not be members.
14.2. The operations of the Company are supervised by one or several independent auditor(s) (réviseur(s) d'entre-

prises), when so required by law.
14.3. The members appoint the statutory auditor (commissaire aux comptes), if any and independent auditor (réviseur

d'entreprises), if any, and determine their number, remuneration and the term of their office, which may not exceed six
(6) years. The statutory auditor (commissaire aux comptes) and the independent auditor (réviseur d'entreprises) may be
reappointed.
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Art. 15. Allocation of profits.
15.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This

allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the corporate
capital.

15.2. The members determine how the balance of the annual net profits is disposed of. It may allocate such balance
to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the members within two (2) months from the date
of the interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company;
and

(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the members must
refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16.
16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the members, adopted by one-half (1/2) of the

members holding three-quarters (3/4) of the corporate capital. The members appoint one or several liquidators, who
need not be members, to carry out the liquidation and determine their number, powers and remuneration. Unless
otherwise decided by the members, the liquidators have the broadest powers to realise the assets and pay the liabilities
of the Company.

16.2. The surplus after the realization of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the members in
proportion to the corporate units held by each of them.

VII. General provisions

Art. 17.
17.1. Notices and communications are made or waived and the Managers Circular Resolutions as well as the Members

Circular Resolutions are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of electronic communica-
tion.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions or the Members Circular Resolu-
tions, as the case may be, are affixed on one original or on several counterparts of the same document, all of which taken
together constitute one and the same document.

17.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the Law and, subject to
any non waivable provisions of the law, any agreement entered into by the members from time to time.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31 st , 2011.

Subscription and Payment

Mr Stefan Persson, born in Bromma (Sweden), on October 4, 1947, having its residence at 7, Tysta gatan, 115 20
Stockholm, Sweden, subscribes all the one thousand (1,000) corporate units.

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) is at the disposal of the Company, evidence of which
has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately EUR 1,200.-.

Resolutions of the sole member

Immediately after the incorporation of the Company, the member of the Company, representing the entire subscribed
capital, has passed the following resolutions:
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1. The following persons are appointed as board of manager of the Company for an indefinite period:

a.- Mr Nils Vinge, head of investor relations, born in Askim (Sweden) on January 24, 1961, residing at Hamndalsvägen
14, 132 39 Saltsjö-Boo (Sweden), as category A manager of the Company.

b.- Mrs Karin Wing, Human resources specialist, born in Gävle (Sweden) on January 30, 1971, residing at Geijersvägen
20, 112 44 Stockholm (Sweden), as category A manager of the Company.

c.- Mr Jan-Erik Danielsson, Manager Pensions & International Assignments, born in Mo (Sweden), residing at Älgstigen
15, 183 56 Täby (Sweden), as category A manager of the Company.

d.- Mrs Karine Gritti, manager, born in Villerupt (France), on June 20, 1971, residing at 65, rue Edouard Oster, L-2272
Howald (Grand-Duchy of Luxembourg), as category A manager of the Company.

e.- Me Brigitte Pochon, lawyer, born in Metz, on March 28, 1971, with professional address at 18, rue Robert Stümper,
L-2557 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), as category B manager of the Company.

2. The registered office of the Company is set at 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that, on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned
notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le neuf mars.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Stefan Persson, né à Bromma (Suède), le 4 octobre 1947, ayant son adresse au 7, Tysta gatan, 115 20
Stockholm (Suède),

ici représenté par Madame Solange Wolter, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration lui délivrée.

La prédite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante les statuts d'une société à respon-
sabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société à responsabilité limitée est "H&M Incentive Program S.à r.l." (la Société).
La Société est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-duché de Luxembourg, et en particulier par
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les
Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par décision du conseil de gérance (le Conseil). Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2 Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du Conseil. Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son
siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social. L’objectif de la Société est de générer des profits en investissant dans des actions de H&M ou
toute autre entreprise que la Société juge opportune, et plus généralement détenir, gérer, vendre ou disposer desdites
actions, en tout ou partie, selon examen, ce que la Société jugera approprié; à conclure des opérations financières,
commerciales et autres, et d'accorder à des entités associées, tout concours, prêts, avances ou garanties, emprunter et
lever des fonds de quelque manière.
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La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières se rattachant directement ou in-
directement dans tous les domaines tel que décrit ci-dessus afin de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2 La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par mille (1.000) parts sociales

sous forme nominative, ayant une valeur nominale de douze euros et cinquante cents (EUR 12,50) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

5.2 Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale. En cas

d’indivision sur une ou plusieurs part(s) sociale(s) les associés désigneront un (1) propriétaire part par sociale.

6.2 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts (3/4) du capital social.

La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée par les associés représentant les trois-
quarts (3/4) des droits détenus par les survivants.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3 Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.4 La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas obligatoirement être associés.

7.2 Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil), composé
de un ou plusieurs gérant(s) de catégorie A et de un ou plusieurs gérant(s) de catégorie B.

8.1 Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

(iii) Le conseil de gérance peut ponctuellement subdéléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs
agents ad hoc, lequel peut ne pas être associé(s) ou gérant(s) de la Société. Le conseil de gérance détermine les respon-
sabilités et la rémunération (s'il y a lieu) de ce(s) agent(s), la durée de son/leurs mandat(s) ainsi que toutes autres conditions
de son/leurs mandat(s).

8.2 Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d’un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, est au
Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
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(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Les résolutions de la réunion du Conseil sont prises par écrit et inscrites sur un procès-verbal. Ce procès-verbal
est signé par tous les gérants présents.

(vii) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue. La réunion du Conseil sera datée à la date de sa tenue. Les résolutions seront également valables au
jour de la réunion. Le procès-verbal sera signé plus tard par le gérant participant au Conseil par de tels moyens.

(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3 Représentation

(i) La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par les signatures conjointes de un gérant de
catégorie A et de un gérant de catégorie B, ou par les signatures conjointes ou la signature unique de toutes personnes
à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément aux articles 8.1. (ii) et 8.3(ii) des Statuts.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués par le conseil de gérance.

Art. 9. Gérant unique.
9.1 Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

9.2 Dans ce cas, la Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.3 La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.
11.1 Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés) dans le cas où le nombre d'associés est égal ou
moindre que vingt-cinq (25).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2 Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.
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(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts (3/4) du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1 Si le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à

l'Assemblée Générale.

12.2 Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3 Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1 L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de la même
année.

13.2 Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur
des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du ou des
gérants et des associés envers la Société.

13.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4 Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

13.5 Lorsque le nombre d'associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, l'Assemblée Générale annuelle doit
se tenir chaque année le premier mardi du mois de juin à 15.00 heures au siège social de la Société, et si ce jour n'est pas
un jour ouvrable pour les banques à Luxembourg (un Jour Ouvrable), le Jour Ouvrable suivant à la même heure et au
même lieu.

Art. 14. Commissaire aux comptes - Réviseurs d'entreprises.
14.1 Lorsque le nombre d'associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société sont

contrôlées par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes, qui peuvent être associés ou non.

14.2 Les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprise, dans les cas prévus
par la loi.

14.3 Les associés devront nommer le(s) commissaire(s) aux comptes/ réviseurs d'entreprise et déterminer leur nom-
bre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Le(s) commissaire(s) aux
comptes/ réviseur d'entreprise pourront être réélus.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1 Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social.

15.2 Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter.

15.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par les associés dans les deux (2) mois
suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribué excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,
les associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16.
16.1 La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la moitié (1/2) des

associés détenant les trois-quarts (3/4) du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas
besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf décision

63549



L U X E M B O U R G

contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les
dettes de la Société.

16.2 Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

Art. 17.
17.1 Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions

Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2 Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3 Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants ou des Réso-
lutions Circulaires des Associés, selon le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document,
qui ensemble, constituent un seul et unique document.

17.4 Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

Monsieur Stefan Persson, né à Bromma (Suède), le 4 octobre 1947, ayant son adresse au 7, Tysta gatan, 115 20
Stockholm (Suède), souscrit toutes les mille (1.000) parts sociales.

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé
au notaire instrumentant, qui le confirme expressément.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à EUR 1.200,

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit, ont pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:
a.- Monsieur Nils Vinge, responsable des relations investisseurs, né à Askim (Suède), le 24 janvier 1961, demeurant à

Hamndalsvägen 14, 132 39 Saltsjö-Boo (Suède), comme gérant de catégorie A de la Société.
b.- Madame Karin Wing, spécialiste ressources humaines, née à Gävle (Suède) le 30 janvier 1971, demeurant à Gei-

jersvägen 20, 112 44 Stockholm (Suède), comme gérante de catégorie A de la Société.
c.- Monsieur Jan-Erik Danielsson, gérant de pension affectation internationale, né à Mo (Suède), demeurant à Älgstigen

15, 183 56 Täby (Suède), comme gérant de catégorie A de la Société..
d.- Madame Karine Gritti, gérante, née à Villerupt (France), le 20 juin 1971, demeurant à 65, rue Edouard Oster, L-2272

Howald (Grand-Duché de Luxembourg), comme gérante de catégorie A de la Société.
e.- Me Brigitte Pochon, avocat à la Cour, née à Metz, le 28 mars 1971, demeurant professionnellement à 18, rue Robert

Stümper, L-2557 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), comme gérant de catégorie B de la Société.
2. Le siège social de la Société est établi au 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg (Grand-Duché de Luxem-

bourg).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: S. WOLTER et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 mars 2011. Relation: LAC/2011/12718. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
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- POUR EXPEDITION CONFORME – délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 22 mars 2011.

Référence de publication: 2011041971/504.

(110047508) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2011.

Bel Top Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 116.775.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la société tenue en date du 29 mars 2011 approvant les comptes de l'exercise
clos le 31 décembre 2009

Le mandat des gérants:

1. Monsieur Stephen LAWRENCE, demeurant actuellement 2 rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, gérant;

2. Monsieur Pii KETVEL, demeurant actuellement 2 rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, gérant;

3. Monsieur Bernd JANIETZ, demeurant actuellement 50 rue des Sept-Arpents, L-1139 Luxembourg, gérant;

4. Monsieur Michael CHIDIAC, demeurant actuellement 22 avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, gérant;

est renouvelé jusqu'à l'issue de la prochaine associe unique de la Société statuant sur les comptes clos en décembre
2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2011055267/19.

(110061390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.

Danaher European Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 116.317.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg concernant les administrateurs de la Société.

Frank Talbot McFaden, administrateur de catégorie A de la Société, a désormais son adresse professionnelle au 2200
Pennsylvania Ave. NW, Suite 800W, Washington DC 20037-1701, Etats-Unis d’Amérique.

Pour avis sincère et conforme
Pour la Société

Référence de publication: 2011058213/13.

(110065968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Danaher Luxembourg Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 152.905.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg concernant les administrateurs de la Société.

Frank McFaden, administrateur de catégorie A de la Société, a désormais son adresse professionnelle au 2200 Penn-
sylvania Ave. NW, Suite 800W, Washington DC 20037-1701, Etats-Unis d’Amérique.

Pour avis sincère et conforme
Pour la Société

Référence de publication: 2011058214/13.

(110066077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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Danaher Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 8.000,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 86.363.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg concernant les gérants de la Société.

Frank T. McFaden, gérant de catégorie A de la Société, a désormais son adresse professionnelle au 2200 Pennsylvania
Ave. NW, Suite 800W, Washington DC 20037-1701, Etats-Unis d’Amérique.

Pour avis sincère et conforme
Pour la Société

Référence de publication: 2011058215/14.

(110066076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

Compagnie de Promotion et de Financement Holding S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion
de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 9.570.

Le Bilan au 31 août 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011058209/11.

(110065698) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

NA Industrial S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 312.678,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 132.314.

Extrait des résolutions prises par l’associé unique en date du 31 décembre 2010

Il résulte d’une résolution en date du 31 décembre 2010 que l’associé unique accepte la démission de Monsieur François
Bourgon de son poste de gérant indépendant de la Société avec effet immédiat.

L’associé unique note que suite à cette démission, le conseil de gérance est dorénavant composé de:

Monsieur Geoffrey Radcliffe, gérant interne

Monsieur Bill Finelli, gérant interne

Madame Leon Schwab, gérant interne

Pour extrait sincère et conforme
Pour la Société

Référence de publication: 2011055820/17.

(110062902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2011.

AEW Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. AEW Luxembourg S.àr.l.).

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 90.603.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011057659/11.

(110064507) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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